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JUSTICE CIVILS. 

COUR DE CASSATION. — Audience du i3 novembre. 

( Présidence de M. Brisson. ) 

Voici les faits qui ont donné lieu à l'action condiclio indebili, sur 

laquelle la Cour avait à statuer, par suite du pourvoi du sieur Ser-

ve! , confie un arrêt de la Cour royale d'Aix, du 19 aviil 18 >3. 

EÙ i8u, Ciiailcs Oilive s'engagea à remplacer, dans le service 

mijilai e, Louis Servel , ra'ôveuuaot la somme de 5 ,000 fr., payable, 

s.r.oi: 800 fs . à l'époque du ti âge au sort, et 44°° *'»'• lo.rsqae Louis 

" ivêl sciait aff-aischi de toute responsabilité peisonnelie. 

Charles Oîiive décéda en 181», taissatit un testament par lequel 

léguait à son "ère llaphaéi l'usuf: uit de tous ses biens et la nuc-
p.op.ietéau si^ui Muss- 1. 

La somme de 4-4°° f' • q
11

' était encore due à cette époque, for-
ui.-iit tout l'actif de la succession. 

.Les deux légataires transigèrent sur leurs dtoils lespectifs. Par 

fi'Het de cette transaction Musse! devait recevoir i,Goo fr. et Ra-
phaël Oilive 2,8000 fr. 

Louis Serve! intervint dans le cont at : Musse! fut eutièiement 

pavé. Raphaël Oilive ne reçut d'abord que 200 fr., et céda sa créance 

au sieur Fàv'art, qui reçut, à la date du i4 avtil J 8. I 8, ie dernier 
1 aU-ment s'élev ant à 1,660 Fr. 

Cependant les pète et jnèie de Charles Oilive, que celui-ci avait 

'représentés dans son testament comme décédés, vivaient encore : iis 

avaient choit à une réserve sur les biens laissés par leur fils. 

Une lcttse ayant été éc- ite ie ai mais 1818 par les époux Oilive à 

Louis Serve! , pour avoir des renseignemeus , celui-ci répondit , le 

ur] du même ïnois, qu'il était pleinement libéré, et cependant sou 

d 'inier paiement n'eut lieu que !e i3 avril suivant. 

Statuant sur l'action intentée par les époux Oilive, le Tiibunal de 

Ma seilie condamna le sieur Se; \el à leur paver la somme de i,o(jo 

♦ fanes, et le si uv Favait à la garantie. 

Sur i'appe! de ce jugement, la Cour royale d'Aix rendit le 19 aviil 
îte3 un a: rôt ainsi conçu : 

Considérant que les circonstances établissent que Serve! n'a pas agi de bonne 
foi , et qu'il a cherché à induire en erreur ies époux Oilive , e!e. 

Considérant , sur La garantie, qu'il n'est pas établi dans le procès, que Pa-

vait ait participé à la mauvaise
1
 loi exercée de la part de Servel, et qu'ayant 

alors un titre légitime contre Servel , comme son cessionnalre , il ne peut être 
soumis à aucune garantie contre lui ; 

La Cour met l'appellation au néant; ele. 

Le sieur Servel «'étant pourvu contre cet arrêt , M
c
 Nicod a soute-

nu dans sou iiitéièi que les a: t. 1 a35 et 137(1 ^
u

 Code civil au: aient 

été violés , en ce que le sieur F.- /ai t serait tenu de restituer ce qu'il 
surait indu émeut reçu. 

M
c
 Oranger, dans l'intérêt du sieur Favart, défendeur en cassa-

tion, a fait valoir l'exception tirée de la loi 1 § Î , au digeste de con-

diclione inâeÉîtî: Siquis indebitum per errorem solvit , per liane ac-

tionna condic ère polest ; sed siens se non debere solvit , cessât re-

Vetitîo. Il s'est appuyé sur l'autorité de Pothier, qui dit: I! n'y a pas 

l'eu â la répétition de ce qu'on a payé, sans le devoir, lorsqu'il y 
a
vait un sujet réel de faite le paiement; car celui qui paie ce qu'il 

"e doit pas, ayant connaissance qu'il ne le doit pas, a intention 

<1 exercer ni e libération enves celui à qui il paie , laquelle libéra-

ueu est fin sujet réel et probable de faiie ce paiement , etc. » 

La Coui , conformément .aux conclusions de JVC Cahier , a renc 
8,1

 rappo: t de M. Bonnet, l'aviêt suivant,: 

Considérant qu'il est reconnu en fait, par l'arrêt attaqué , qu'à l'époque du 

( ti n 'icr payement de 1 .otio fr, , Servei savait que les époux Oilive y avaient 

J ''oit ; cpie cependant, malgré cette connaissance prouvée par le défendeur , 
" -1 payé volontairement à Favart ladite somme de 1 ,o(io fr. : 

Considérant d'un autre côté , que Pavart était véritablement à découvert de 

'rtli; somme ; qu'il avait action , soit contre son cédant , soit contre Servel qui 

jetait obligé dans la transaction; que dans celte situation, il a pu recevoir la 
«•mine sans être tenu à restitution ; 

. D où il suit que l'arrêt attaqué n'a point violé les art. ii2o5 et IÔTG du Code 
(nu ; ' 

m ces motifs, la Cour rejette le pourvoi , avec indemnité et amende. 

Addition à l'audience du 11 décembre. 

La question qui intéresse les avocats des Tiibunaux de départe 

«ent et les avoués , étant , par l'arrêt de la Cour de cassation .section 

par Me Isambei tdans sa plaidoirie pour les avoués, et que Je défaut 

d'espace ne nous a pas permis de donner avant hier. 

En rendant hommage aux lumières et aux sentimens élevés qui 

animent les avocats , M« Lambert se présente aussi pour des hommes 

qui ont droit à la confiance publique et à la protection des magistrats, 

et de plus, il défend un principe, celui de la libre concurrence entre 

les avocats et les avoués, formellement consacré .r>ar l'art. 3'Ï de la loi 
de l'an XII. 

La question à examiner est de savoir si Fou a pu ,'pàr ordonnance, 

dérogera cette loi, et au décret du s juillet 1S1?.', qui consacre en 

termes exprès le droit pour les avoués de département , de conçoit • i r 

à la plaidoirie des affaires sommaires , pour lesquelles" le tarif rac-
corde pas d'honoraires. 

Pour soutenir l'affirmative , on se fonde sur ce que Part. 38 , 11" - , 

de la loi de l'an Xll , donne au gouvernement le droit de procéder à 

la formation du tableau, et dp régler la discipline des avocats. M' 

Isambei t soutient que cette disposition ne conférait pas an gouver-

nement le droit d'enlever aux justiciables la faculté de choisir leurs 

coilseils parmi les avoués, dans les affaires purement sommaires. La 

Gourde Jouai s'est bornée i; dire que l'ordonnance du '.7 février 18?. M 

n'avait pas dérogé au décret de 1819. ; elle aurait pu ajouter qu'elle 

ne l'avait pas pu', puisque , par une ordonnance du 8 janvier 18 ia , 

contresignée Corbière , le gouvernement a rapporté une ordonnance 

de 1816, qui portait atteinte à la liberté de la pêche . par le motif 

que cette question était du ressort de la pjHssaucè législative. M* 

Isambert dit , en terminant, qu'il est contredite à ta dignité des avo-

cats et à l'intérêt des justiciables de contraindre ceux-ci dans leurs 
choix. 

fa 

cliambi 
TRIBUXAL DE t? IXST ANGE' 

(Présidence de M. Moreau. ) 

Audience du ' i-3 décembre. 

Le Tiibtmal devait prononcer aujourd'hui son jugement dans l'ai 

de Laplaignièic. M" Plougouim, avocat des enfans que M. de 

Laplaignièie demande à désavouer, avait, à ce qu'il paraît, écrit hier 

1 AL le président pour lui annoncer qu'une personne qui s'intéresse 

civile), renvoyée au jugement de la Co 
c
 oyons devoir lappo; 1er ici la substance 

»r royale.de Pans, nous 

des argtimens développés 

à ces enfans venait de lui apprendre que M~. de Lapleignière avait , 

dès tfl*3 , levé une copie de l'acte de naissance de l'un d'eux , et que 

'officier de l'état civil était prêt à le certifier s'il en était requis par 

le Tiibu.-.al. M. le président a demandé au commencement de l'au-

dience à M
c
 Plougouim s'il avait quelques nouveaux renseignemens 

't donner, et, sur sa réponse négative , le jugement a été prononcé 
comme il suit : 

En ce qui touche la fin de non recevoir tirée de ce que la naissance des en-
fans n'aurait pas été cachée au sieur de Lapleignière . 

Attendu que les sieur et dame de Lapleignière étaient judiciairement séparés 
de corps et de biens , et qu'ils habitaient des arrondissemens différons ; 

Que lors de son premier accouchement , la dame de Lapleignière a fait in-

diquer dans l'acte de naissance de l'enfant, qu'il était né d'elle, demoiselle de 

Grady , et d'un père inconnu , dissimulait ainsi et le nom du sieur de Laplei-
gnière , et le mariage dans les liens duquel elle était engagée; 

Que peu avant la naissance du" second enfant , elle s'est transportée à Saint -

Cloud , pour y faire ses couches, et que c'est là qu'elle est en effet accou-
chée ; 

Qu'il résulte des déclarations faites à l'officier de l'état civil de cette com-

mune, que ce deuxième enfant a pareillement été présenté comme né delà 

demoiselle de Grady et d'un père inconnu ; que ce n'est que sur l'insistance 

de cet officier , qu'on lui a révélé que la mère était mariée au sieur de La-
pleignière , dont le domicile ne lui a pas été indiqué ; 

Que ces précautions manifestent évidemment l'intention de soustraire l'évé-

nement de ces deux accouehcinens à la connaissance du sieur de Lapleignière , 
et constituent suffisamment la fraude et le récel de la naissance : 

En ce qui touche la fin de non recevoir tirée de ce que le désaveu n'aurait 
pas été intenté dans le délai de la loi ; 

Qu il n'est pas prouvé ni articulé d'une manière précise que le sieur de La-

pleignière ait eu connaissance delà naissance des enfans, plus de deux mois 
avant l'exercice de l'action ; 

En ce qui louche le désaveu du fond : 

Attendu que le principe eu vertu duquel la paternité est attribuée au mari , 

pendant le mariage , est une présomption de la loi qui tire toute sa force de la 

cohabitation des époux. , objet et conséquence ordinaire du mariage; 

Mais que dans le cas où celte cohabitation est interrompue par une décision 

judiciaire qui prononce la séparation de corps entre les époux , lu. présomption 

légale résultant de la cohabitation conjugale, doit cesser d'avoir son empire , 

à moins qu'il ne soit prouvé qu'il y a èu des rapproelienicns postérieurement 
à la séparation ; 

Attendu en fait que la dame de Lapleignière a subi une condamnation pour 
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Cîfuse d'adultère, par un jugement rendu antérieurement au désaveu , et de-

puis confirmé par arrêt de la Cour royale ; 
Attendu qu'il est articulé par le sieur de Lapleignière, que jamais il ne 

s'est rapproché de son épouse; qu'il n'est pas établi qu'elle se soit jamais 
rendue chez lui ; que si le sieur de Lapleignière s'est quelquefois rendu dans 

la maison qu'elle habitait, pour y voir ses enfans. il n'est pas dénié qu'il ne 
soit toujours demeuré chez le portier , sans jamais monter chez Mme de La-

pleignière ; 
Qu'il est pareillement déclaré par lui que s'il a quelquefois consenti qu'elle 

l'accompagnât à la promenade avec ses enfans , ces promenades n'ont eu lieu 
que dans les jardins publics , et jamais hors la présence de leurs enfans ; 

Que le contraire de ces faits n'est ni prouvé ni même articulé; 
Qu'enfin il résulte des circonstances de la cause , qu'il existe entre les époux 

une inimitié , portée de la part de la dame de Lapleignière jusques à la haine , 
qu'elle a même exprimé qu'elle ne redoutait rien tant au monde que d'être 

réunie à son mari ; 
Que toutes ces circonstances établissent suffisamment qu'aucune cohabita-

tion n'a eu lieu entre les sieurs et dame de Lapleignière , depuis le jugement 

qui a prononcé leur séparation de corps , et qu'ainsi la paternité des deux 
enfans dont il s'agit no peut être attribuée au sieur ne Lapleignière ; 

Sans s'arrêter , etc. , déclare bon et valable le désaveu formé , etc. 

Affaire de M. le comte du Cayla, contre M. le prince de Beauveau-

Craon. 

Me Lavaux , pour M, Viard , créancier intervenant, s'expiimc en 

ces termes : 

« Le mystère qui semble envelopper cette cause et l'inexplicable 

réserve des défenseurs , vous révèlent l'importance des faits qu'on 

vous laisse ignorer. De toutes parts on interprète ce silence , la ma-

lignité s'en empare , elle sera déçue lorsqu'au lieu de ce quelle at-

tend , nos explications lui donneront un spectacle malheureusement 

trop* commun , celui d'un père, de famille ruiné par les fraudes de ses é 
débiteurs. Cette affaire est toute de fraude et de simulation. 

» En 1-88 , M"10 Demoulseaux , possédait à Saint-Domingue une 

habitation magnifique, mais qu'une mauvaise administration mena-

çait d'une ruine prochaine. Il fallait pour la relever un homme actif, 

intelligent et riche tout-à-la-fois. Mme Demoulseaux trouva toutes ces 

qualités dénis la personne de M..Viard , négociant au Havre ; il avait 

six enfantg£l crut voir dans l'opération qu'on lui proposait une sou t ce 

de fortune. Il devait faire à Mme Demoulseaux 3ô,ooo fr. de rentes et 

jouir du reste- des revenus , jusqu'à ce qu'il fut indemnise de ses avan-

ces et d,u prix de ses soins. Il part , rétablit l'ordre , dépense i5o,ooo 

fr. de ses deniers; il allait recueillir le fruit de ses soins , lorsqu'il se 

voit, chasser ;par les agtrcs des nouveaux propriétaires , à qui M"10 De-

moulseaux avait vends' son habitation. Os nouveaux propriétaires 

étaient M. et M*1' du Cayla , père et mère de celui qui figuie dans Ja 

cause pour moitié et pour l'autre moitié deux autres personnes. 

» De retour 'en Fiance, M. Viard poursuit M"le Demoulseaux,'; elle 

venait de vendre un immeuble pour le prix, de, plus d'un million; 

ceviondaut elle se trouve insolvable. Les acquéreurs n'avaient donc 

pas pavé. Il forme entre les mains de M. le marquis de Jaucourt,' 

père de M"' c du Cavla et débiteur de celle-ci , des oppositions; elles 

n'ont amené aucun résultat utile. Opposition entre les mains de M1Iie 

du Cavla; elle est condamnée. Il faut la foire payer; elle possède de-

puis vingt-trois ans par indivis avec M. le comte de Jaucourt', son 

frère , un immeuble considérable ; on va le foire saisir et eu poursui-

vre la vente; M., le comte do jaucourt oppose une licitation entamée 

'dix joues après l'opposition faite par M. Viard entre les mains de M. 

le marquis de Jaucourt; sur le rapport de. deux experts , l'un con-

cieege , et l'autre fermier des copropriétaires , qui déclarent imparta-

geable une terre composée de neuf fermes, de trois cents o pens de 

bois , et d'autant de prairies , la licitation a eu lieu , et M. de Jau-

court s'est rendu adjudicataire moyennant une somme de 33o,ooo fr. 

Mais au moins , M. "V iard touchera la moitié du prix ; M"'° du Cavla 

sous puissance de mari , n'aura pas touché ; .on y a pourvu , elle est 

divorcée et maîtresse de ses actions. 

» Tout espoir était perdu pour le moment; il fallait attendre une 

circonstance favorable. ; elle paraît s'offrir. M. le marquis de Jaucourt 

meurt en i8i3; il avait occupé les places les plus importantes; il 

était notoirement dans l'opulence. Rien dans sa succession , rien. Par 

quel funeste enchantement tout disparaissait-il au moment où M. 

Viard présentait sa créance?' C'est un mystère impénétrable. 

» M Viard, tant de fois trompé, devait désormais être aussi vigilant 

que possible. Mme du Cayla pouvait mourir bientôt et on le revenait 

encore demander ce qui lui est dû. Que faire? M""5 du Cayla qui 

craint les dissipations de son fils, voudrait bien ne lui laisser que l'u-

sufruit de sa fortune et en transmettre la propriété à ses petits-enfons. 

Un moven peut tout concilier; M" 1C du Cayla déposera 600,000 

IV. dans les mains d'un fidéi-commissaire fidèle, et sa succession -accep-

tée sous bénéfice d'inventaire , ne présentera aucun actif aux créan-
ciers; c'est ce qui eut lieu. 

» Quelque soit la fidélité des dépositaires , les fidëi - ■commis ont 

toujours de fâcheuses conséquences. Les héritiers ne respectent guère 

des intentions que la loi ne protège pas de sa sanction. Le fidéi-com-

missaire avait hâte de se voir libéré. Lu intermédiaire émineut reçoit 

les déclarations des parties et fait déposer le fidéi-commis dans les 

mains de M. Vingtain , "notaire. M. du Cayla obtint de lui ce qu'il 

.n'avait pas obtenu de M. Martin , il toucha 4oo,oob fr. Alarmes de 

jM"
K!

la comtesse du Cavla , le patrimoine de ses enfans va être dissipé. 

Elle a recours au même éminent personnage, qui somme M.duCavla 

de rétablir le dépôt ; mais il ne se liouvait plus que 364,000 fr. C'est 

:i M. Péan de Saint-Gilles qu'ils sont confiés , et son fils en rend un 
compte fidèle. * 

» Qu'était devenu M. Viard dans ces entrefaites.? Ruiné par de 

longs et vains procès , il paitit en 1817 pour Saint-Domingue , dans 

l'espoir de rétablir ses affaires. Sa famille le pleure , et c'est au 
de son fils que je parle aujourd'hui. "? 

» La publicité de vosdébatsest venue révéler aullàvre les p
ft

",i 

tions contraires de M. du Cayla et de ses enfans. L'étrange )fiy$& 

dont on les enveloppait a donné dcS doutes. M. du Cayla veut m > 

verse dans ses mains 264,000 fr. , et ne veut pas dire d'où il' |°" 

viennent. Ses enfans réclament Cette somme , et n'en disent pasl' ' 

rigine; c'est un bienfait , et ils ne nomment pas le bienfaiteur. D' 

côté , on prétend qu'on est en possession et que cela répond à tout" 

de l'autre , on se renferme dans des protestations de respect fili
a

| ' 

l'on soutient que la déclaration du dépositaire fait la loi; y gm. 

bien que nous vinssions dire le mot de l'énigme.iLes ^64,000 f
ran 

qu'on se dispute n'appartiennent ni à l'un ni aux autres; ils app, 

tiennent à un tiers , à nous créanciers de M"
10
 du Cayla'la mère au 

moins jusqu'à concurrence de ce qui nous est dû. » 

M*Henn quin pour M. le comte du Cayla et M
e
 Gairal p

0Ur
 r„ 

enfans ont répliqué sur-le-champ. Relativement aux intérêts qui |
es 

divisent, ils sont revenus sur les moyens que nous avons déjà fait 

connaître. A l'égard de l'intervenant , ils ont soutenu que les fàffi 

qu'il allègue ne sont ni précis ni graves, et que la preuve n'en sau-
rait être admise. 

Après une courte réplique de M
c
 Lavaux , l'affaire a été remise à 

huitaine avec M. Miller , avocat du Roi. 

Audience du 14 décembre. 

L'audience a été en fièrement remplie par-deux affaires relatives à 

l'indemnité. Plusieurs autres sur la même matière ont été remises à 
huitaine. 

M. Miller, avocat du Roi , a porté la parole dans l'affaire de M. de 

la Dufferyc et consorts , contre M. le comte de Sarcus. (Voir notre 11" 

du 8 décembre. ) 

En fait il a regardé comme établi que M. de Chastelovcr avait une 

préférence marqués pour M. de Sarcus , et cependant il a écarte la 

question d'intention. Il est imposs ble de savoir, qu'elles eussent été 

les dispositions du testateur relativement à l 'indemnité, s'il. Petit jpj£ 

vue et s'il en avait connu la nature ; la question doit se déciderai 

droit : à qui appartient l'indemnité d'après la loi qui l'accorde? 

M. l'avocat du Roi reconnaît d'abord que , si non l'indemnité. <}u 

moins le droit sur lequel elle repose était dans la succession ,,que pa> 

.conséquent M. de Chasteloyer l'a laissé à son décès. S'il en était m-

*remcnt, l'indemnité n'appartiendrait à aucune des parties; leléra-

faire universel lui-même n'a de droit qu'à ce qui se tiouye dans i;i 

succt'ssio.n. ' , ■ .. 

Quantau caractère de l'indemnité elle est la représentation de l'im-

meuble , comme le prix en serait la représentation ; elle est mobiliè-

re; mais la solution de la difficulté est ailleurs. A la différence du pro-

jet du gouvernement , celui de la commission à considéré le dro.lile 

"propriété et non pas le droit à l'indemnité, comme avant toujours 

appartenu à l'émigré , et c'est -ce système qui a triomphé. Jusqu'il la 

loi de 182.5, l'émigré a eu le droit de propriété , l'exercice seulem nt 

lui en était interdit. C'est la loi de i8'25 qui l'a dépouillé de ce droit, 

pour cause d'utilité publique et qui a transformé un droit immobilier, 

en un droit mobilier j -le droit à la chose en droit à l'indemnité. lVapiM 

ces principes qui sont évidemment ceux delà loi, il fout dire que 

c 'est le droit à la propriété de ses bieus confisqués qu'à laissé , dans 

sa succession , M. de Chasteloyer, droit immobilier, qui a pour aj-

siette la situation des biens; que. ce droit a été recueilli par les léga-

taires particuliers de tous ses biens situés dans le département, où se 

trouvent les biens confisqués , et que c'est à eux qu'est due l 'indem-

nité Accordée en échange de c:s droits dont ils sont dépossédés. 

En conséquence, M. l'avocat du Roi a conclu en faveur de M. de 
la Dufferve et consorts. 

La cause a été remise à huitaine pour être le jugement prononce'. 

— Dans la seconde affaire , entre M. le comte de Juigney et autres, 

contre M-* veuve Laurent et ses filles, plaidant MM
CS

. Caubert et 

Thévenîn fils, et après avoir entendu M. Miller, avocat du Roi, en 

ses conclusions , le Tribunal a décidé : 

i° Qu'on peut former opposition à l'indemnité sur l'héritier bénéfi-
ciaire d'un émigré; 

a
0
 Que le créancier d'un émigré qui n'avait pas de titre atomi-

que et ayant date certaine antérieure au q février 1792 , et qui, «* 

près la loi du 1" floréal an III, n'était pas admis à produire, s'il vu™ 

aujourd'hui former opposition à l'indemnité accordée à son débit»'"
1

' 

ne peut pas être repoussé par la prescription , lors même qu'il " '"' 

rail fait aucun acte pour l'interrompre. Celui qui n'a paspùsjif 

utilement doit être considéré comme n'ayant pas pu agir. 

TRIBUNAL DE I- INSTANCE ( a" chambre.) 

( Présidence de M. Chabaud. ) 

Audience du 1 a décembre. 

de 
Le Tribunal a prononcé aujourd'hui son jugement dansl'afô

1
' 

nullité de bail , pour tenue d'une maison de prostitution. M' \
f 

flans avait plaidé à la quinzaine pour le propriétaire, M" More' f 

la principale locataire , et M' Colmet pour le sous-locataire < / 

facto/{ Voir notre n° du 1" décembre. ) • L 

«Attendu que la demoiselle A. P.... , propriétaire, »'
aval J,«i 

ignoré que l'intention de la dame D.... était de sous-louer ct^ 

d'habiter la maison en question ; que les termes du contrat vaine 

interprétés n'en contiennent pas la défense', ele;
 sûU

!-

» Attendu que la dame D a ignoré que la femme ^—"'
glSC

, 
locastaire, avait changé la destination d'une habitation bourp/ 
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en
 la transformant on Un lieu (le prostitution : donne acte à la dame 

p.... de ce qu'elle se joint à la demoiselle A. P.... pour demander la 
filiation de la sous-location ; en conséquence , maintient le bail de 
), d.uneD.... pour les treize ans et demi qui restent a courir; le ré-
silie à l'égard de la dame H...- , à qui trois mois sont accordés pour 
le déguerpissement , et condamne, cette dernière aux dépens envers 

toutes les parties.»- > * 

TRIBUNAL D'ARRAS. 

( Correspondance particulière. ) 

Dommages et intérêts pour arrestation arbitraire. 

Au mois de septembre 1824, six employés des contributions indi-
rectes faisant des perquisitions dans un cabaret de la ville de Bapaume 
trouvèrent dans un appartement du tabac qu'ils jugèrent de contre-
bande. Un procès-verbal est par eux dressé, deux individus, les sieurs 
Ijrpinent et Varenberg , prévenus d'avoir importé la denrée, sont 
aussitôt saisis et déposés sans autre formalité dans la maison d'arrêt 
de bapaume. 

La loi du a8 avril 1816 n'autorise l'arrestation de la part des em-
ployés de la régie que dans le cas de flagrant délit , lorsque des indi-
vidus sont trouvés yen'dant ou colportant du tabac; et dans ce cas 
même elle n 'autorise l'emprisonnement que sur un mandat de dépôt 
délivré par un officier de police judfciaire. 

Bu sein de la prison les sieurs Froment et Varenberg font cntcn-
il.e leurs protestations: un procès-verbal en est dressé par l'adjoint de 
lit mairie. La -gendarmerie , éclairée sur ses devoirs, avait refusé de 
situer l'acte d'écrou , et de participer à l'arbitraire. Les prisonniers 
sont bientôt transportés dans les prisons d'Arras. Une requête est par 
ou\ adressée au président du Tribunal afin d'obtenir leur élargisse-
ment et les dommages-intérêts ffuxqdels ils peuvent prétendie. Après 
dix jours de détention ils recouvrent la liberté. Ils assignent bientôt 
la régie dans 1* personne de son directeur afin de paiement d'une 
sojâuié 'le 1 ,200 fr. à titre de réparation. La régie se constitue de-
manderesse à son tour, et les sieurs Froment et Varenberg sont ren-

n\ es devant le Tribunal correctionnel sous la prétention de contre-
bande. Il est sursis alors aux fins civiles jusqu'au jugement correc-
tionnel. 

Le 4 septembre r8a5 , les prévenus sont renvoyés de la plainte , le 
délit n'étant pas suffisamment justifié, et la régie.condamnée aux dé-
pens. ' , i • 

Les eriemens de l'instance civile reprennent alors leur Cours, et 
le 8 décembre i8a6 la cause des sieurs Froment et Varenberg est por-
tée devant les juges civils. M° Gamot , dans leur intérêt , a fait valoir 
.r.cr beaucoup de talent et d'énergie les principes tulélaires de la li-
berté individuelle.il a invoqué la sentence d'absolution qui avait 
renvoyé ses ciieus de la plainte; et en supposant même , contraire-
ment à l'autorité de la chose jugée , que ses clieus aient fait la con-
trebande, il a démontré que les coupables eux-mêmes n'étaient point 
abandonnés à la meyd de l'arbitraire , et qu'ils ne pouvaient être ar-
rêtés et emprisonnés que dans les cas prévu» , surtout dans les formes 
clnblies par la loi. , 

M'' Martin fils s'est attaché à faire valoir quelques circonstances fa-
Mii ablcs à la régie, il a surtout invoqué la bonne foi des employés et 
considéré la sentence d'absolution comme étant plutôt le liuit du dé-
laut de preuves que de l'innocence des demandeurs. 

Le Tiibunal , prenant en considération ces movens, par son juge-
ment du 8 décembre dernier, a adjugé aux sieurs Froment et Varen-
berg les dépens pour tous dommages-intérêts. 

présence du notaire de la société. Un accommodement n'ayant pu 
avoir lieu, la société a fait assigner M. Aguado devant le Tribunal 
de commerce , pour y voir ordonner la vente de ses actions au profit 
de la société, aux termes de l'art, ta de l'acte constiulif, puisqu'il 
persiste à refuser le versement de sa quote-part de l'appel de fond?, 

laquelle se porte à 3o,5oo fr. 
A l'appel de la cause -, M> Duquesnel , agréé de M. Aguado , a de-

mandé que le Tribunal déclarât son incompétence, vu que la société 
était civile et non commerciale, et il a conclu à ce que les parties 
fussent renvoyées devant le Tribunal civil. 

M° Chaix-d'Estange, avocat des demandeurs , a repoussé cette nou-
velle prétention , qui tendrait à cha'nger-, par un préjugé , la nature 
de la société. Il a invoqué l'art. 63a du Code de commerce , et a con-
clu, aux termes de l'art. 5i du Code et aux dispositions de l'acte 
constitutif, à ce qne les parties fussent renvoyées devant des arbitres 

pour prononcer sur ie fond de la contestation. 
Le Tribunal a accueilli cette demande. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

...cle aussi ex 
?hier et celle 

apptée aux 
HÉ. , bou-

rnier ). 
es ac-
« gén-

ie ; 
s 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. — Audience du i4 décembre. 

(Présidence de M. Brisson. ) 

Jamais peut-être la Cour d'assises n'a offert un s: 
traordinaire que dans l'affaire qui a occupé l'audtc"1 

d'aujourd'hui. Il s'agissait de "la tentative d'homis 
sieurs Foyer et Tichan, contre Colette, mareharj 
levard Poissonnière ( voir notre numéro du 6 
Plusieurs témoins menacés de figurer eui-mêa 
cusés : un d'entre eux, remis séance tenante d 
darmes; des révélations inouies sur une socij 
tout avait donné à cette cause un caractère t 
violer en rien le secret du huis-clos sans 
biiciue. 

On a entendu successivement M. l'avoc 
MM" Bart , avocat de Tichan , et Ledru , aj 

Après le résumé de M. le présidea 
sont enti<és à cinq heures dans la salle de J 
sont sortis qu'à neuf heures. 

Ils ont déclaré Tichan et Foyer coupab 
volontaire , n'ayant manqué son effet que-
pendantes de la volonté des accusés. La pif 
l'égard du client de Me Ledru. Le jury a ru 
la préméditation à l'égard de Tichan. Apre? 
ration , la Cour s'est reunie à la majorité dt 
Tichan a été condamné à la peine de mort, 

• forcés à peipétuité. Ces accusés ont entendu leur a 
giand calme. 

isequence , 
aux travaux 

èt avec le plus 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

( Présidence de M. Ganncron. ) 

Audience du 11 décembre. 

Au mois de septembre i8a5 , il fut formé à Paris par M. Rida et la 
maison de banque Cor et Larigaudelle, une société collective et en 
'"niinandite , ayant pour objet la reconstruction et la revente de ter-
1 ains situés dans les rues du Bac, de Bourbon , de Beaune et de Ver-
"eiiil , et connus sous le nom de marché BoulainviUiers. A cet effet 
n" créa cinq cents actions dont quatre cents furent émises au prix de 
^ooo fr. chacune. MM. Bida , Cor et compagnie fuient nommés gé-
la"s de la société. 

L'art. ia de l'acte de société portait que « dans le cas où un des ac-
uounaires refuserait de verser le prix des actions qu'il aurait soumis-
données , ses actions appartiendraient de plein droit à la société huit 
jours apiès la signification de l'acte de mise en demeure.... » 

Au mois d'août dernier , il fut fait un appel de fonds de 5oo fr. 
par action. M. Alexandre Aguado , banquier, soumissionnaire pour 
fixante-une actions, refusa de verser sa mise commanditaire, pré-
ludant qu'aux termes de l'art. i865 du Code civil la société était 
jussoùtepar la faillite ou la déconfiture de MM. Cor et Lai igaudelle, 

un des associés en nom collectif et gérant de la société. 
Les membres de la société contestèrent d'abord en point de fait la 

'aulne de MM. Cor et Larigaudelle , et produisirent môme un juge-
ment du Tribunal de Commerce de la Seine du 17 juillet dernier , 
jugement non attaqué et qui déclarait que la faillite n'existait pas. 

fcjh droit , iis soutinrent que , dans le cas où la suspension actuelle 
'»e la maison Cor et Larigaudelle conduirait à une faillite déclarée , 
«t événement ne devrait pas opérer la dissolution de la société. 

Les divcis moyens des parties étaient invoqués dans l'étude et en 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BORDEAUX. 

(Correspondance particulière. ) 

Affaire du Kaléidoscope. — Prévention d'outrage envers un ministre 
du Roi. 

L'affluonce et l'empressement des spectateurs avait occasibné un 
peu de tumulte à la première audience. Les précautions prises mer-

credi dernier ont empêché le retour de ce désordre qui avait en par-
tie provoqué le renvoi de la cause. Des billets distribués pour la pre-
mière fois à plusieurs personnes distinguées n'ont pas permis à la 
foule d'envahir l'intérieur du parquet et les sièges réservés au bar-
reau. - . 

L'accusation d'outrage envers un ministre du Pioi , à raisou de ses 

fonctions, avait été portée par le ministère public à l'occasion de 
deux petits articles insérés dans la partie du journal intitulée : Mo-
saique ; ils étaient ainsi conçus : 

« La rue Vide-Gousset s'appellera désormais rue Villèle. » 
« Pourquoi dites-vous tant de mal de notre premier ministre? — 

n Parce que c'est un voleur. — Moi, je pense qu'il peut sauver la 
» France. — Oui , en se brûlant la cervelle. » 

On a donné une seconde lecture de ces articles. 
M. Arago, rédacteur en chef du Kaléidoscope, s'en était reconnu 

l'auteur. 
Il s'est placé à côté de Me Lassime, son avocat. M. Arago, dans un 

discours plein de sel et de raison, s'est attaché à prouver que ses 

plaisanteries sur la rue Vide-Gousset n'avaient rien de répréhensible 
et ne pouvaient atteindre M. de Villèle. 

Sur le second article l'accusé s'est contenté de répondre qu'il n'a-
vait pas nommé M. de Villèle, et s'est écrié : « Malheur à ce minis-
» tre, malheur surtout à la France, si vous jugez que cette épithète 
» de voleur ne puisse être adressée qu'à M. de Villèle. » 

Me Lassime s'est ensuite fait entendre. 11 a cherché à établir dans 
sa défense qu'il n'y avait point outrage envers le présidentdu conseil 
dans les phrases inculpées; et que dans la supposition d'un outrage , 
il n'aurait pas été adressé à M. de Villèle, h raison de ses fonctions. 

C'est sur cette circonstance de l'offense que portait soit l'accusa-
tion , soit l'avis de la chambre du conseil; on la retrouvait aussi dans 
l'assignation donnée au prévenu. 

Le défenseur a facilement prouvé que l'expression Vide-Gousset , 
dans la première phrase incriminée, n'était point une injure euveis 

M. de Villèle, 
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Arrivant au second article, il a dit : « Dans ces lignes qu'on vous 

signale, on ne lit ni le nom de M. de Villèle, ni sa qualité de prési-

dent du conseil, ni celle.de ministre des finances; ou y voit à la ve-

nté le mot voleur; aussitôt le mïnisfèrep ^blic veut que cette expres-
cion ne priissc absolument s'appliquer qu'a M. de Villèle. 

» Je ne sais lequel mérite plus de reconnaissance de la part de ce 

ministre , de celui qui trouve l'application si naturelle , ou de l'écri-

vain qui la repousse avec force. » 

Le défenseur, après avoir montré que M. de Villèle n'était pas 

suffisamment désigné, puisqu'il n'y a pas de premier ministre en 

France, et qu'alors l'expression outrageante ne pouvait lui être ap-

pliquée, s'est occupé de la seconde proposition , il a soutenu que 

duns le cas même d'un outrage , il n'aurait pas eu lieu , à raison des 

ion-lions du ministre; qu'il fallu t, dans cette hypothèse, rappeler 

dès faits relatifs à ces fonctions; que l'isolement du terme de voleur, 

auquel ne se rattache aucune circonstance, aucune opération minis-

térielle, en éloigne tout sens injurieux pour ce haut fonctionnaire. 

ML de Sèze a porté la parole contre Je prévenu; il l'a fait avec élo-

quence: mais changeant le système de l'accusation , il a soutenu que 
M. Arago avait outi âgé M. de Villèle, le ministre du isoi , à raison; 

de sa qualité. -

M
e
 Lassime , dans sa réplique, a voulu ramener l'accusation sur 

son premier terrrin . Il a rappelé l'interrogatoire de l'accusé, l'avis 

de la chambre du conseil et les termes de l'assignation qui retraçaient 

<.-•:. mois qÉÉ&L plainte («liée par le ministère public, à raison de 

DEPARTI MENS. 

— La q décembre a comparu devant la Cour d'assises Je la G
: 

(Bordeaux) le nommé Pierre Dnfouilloux , domicilié de 1 '"W 
— « — 1- - m i 3: i /-• ci - "Uto 

canton de Saint-Claude, arrondissement de Confolens, départ 

de la Charente, prévenu du crime d'incendie, déjà condamné 

rôt de la Cour d'assises de la Charente , en date du i i août deivî ' 

e capitale, lequel arrêta été cassé parla Cour suprême U« 

bre i8uG, attendu la fausse application de l'art. 434 1 ', i '.' 
„» a ... . 1.. rr.. .1» : j . i. , 1 Luti

 MVC 

la peine 

SepteillL..^ n.Li.iiuii n» iuiiwi fi^ijniiiniyii uçr 1 ai L. p .' 

pénal, et renvoyé devant la Cour d'assises du déparlement dei-l^ 

s ont eu lieu avant-hier ; l'accusation a M& 
ronde.. Les débats ( 

toutou^ 

J'e.censiÊM 
.":! principl 

d'un a 

:rot 

/onctions. Ce défenseur s'est attaché su: tout a poser 

" ne pouvait chauger ainsi à l'audience ie caractère 

ès utie heure de délibération , écartant 

a déclaré M. A: ago coupable d'avoir 

à laison de sa (futilité , et taisant appii-

i Ï2 mais i8u *i ,, l'a condamne a joo fr. 

ison. ■ 

ÏE DE GUERRE DE BREST, 

fcspondancc particnlièrei ) 

par M. Ravez , avocat-général , et la défense par M** Desquii-
ous 

cat. Apiès le résumé de- M. Maurice de Sentout, présid mt' 

Cour, ii a été posé deux questions d'après les terme formels ds f 

434 du Code précité. Le jury s'est rendu dans la salle de s<»s tUtî} 

rations, et est rentré une demi-heure aprèsdans la salle d'audieu^ 
chef' du jury a fait lectufe de la déclaration portant: 

Sur la.preinière question : oui , l'accuse est coupable d'avoir <] 

le moisd'aviil dernier, mis volontairement le feu à un tasd 
appartenant au sieur Deelide. 

Sur la deuxième question : non , les fagots n'étaient pas p|
s 

manière à communiquer ie feu à la maison de Deelide. 

M. l'avocat-général a annoncé que d'après cette déclaration il 

! fagou 

•'cés d
t 

peu. 

uinc 

e , dans les t><* des i : et 'ii 

t'ih de guerre rua ri ti mes pei 
les 

de 

novembre 

nianeus et 

fiommé Flety , et qui ont décidé que la Li 

se d'être en vigueur depuis la paix gêne-

nt semblable \ ieut d'élie soumise au -J™ 

division militaire séant. à Brest. 

fusilier au <jfj
mt

régiment d'iiifanteriede ligue, 
r
Rennes, à six ans de fers, pour un vol de 7 fi ., au 

s camarades. Il ..e pourvut en révision, et ce ju-
gement fut cassé pour vice de forme. 

Le 7 décembre Dupont a comparu devant le a
mt

 conseil de guerre , 

convoqué au château à Bi est, sous la présidence de M. ie.GeutildeQui.-

leru , colonel du génie. Le fait étant constant , la seule question que 

régentait la cause était de savoirquelie peine on devait appliquer au 
élit. 

M. le capitaine-' appo, teur Clémenso , a développé avec talent les, 

charges qui s'élevaient. contic Dupont. Il a examiné ensuite si la loi 

de 1 7Ç)3 avait cessé d'exister. Il ne s'est pas dissimulé que la jui ispi u-

deuce adoptée par un grand nombre de conseils de guene , et tout ré-
comment à Brest dans l'affaire Fiéty, était propre à faire naitic une, 

juste hésitation. Mais il a dit qu',1 chetcbail en vain une loi qui abro-

geât positivement celle de 1793. Après avoir rendu hommage aux 

senti mens d'humanité qui ont animé le zèle des défenseuis dans l'af-

faire Fléty et payé à M' Isambei t le tiibut d'éloges q e méritent tant 

de science et de fermeté, M. ie capital ne-rappoi teut a terminé en dé-

cia anl qu'il était loin d 'être convaincu de l'abrogation de ia loi dont 

i! s'agit, s'en réféiantau surplus aux lumièieset à la prudence du 
conseil. 

M* Ledonné aîné , chargé de la défense , a pris la parole, il a ex-

primé le regret de ne trouver dans les débats aucun moyen d'éca. ter 

les charges qui s'élevaient contre Dupont. « Mais,a-t-il dit, lorsque 

l'état de la cause m'interdit d'entreprendie la justicatiou de l'accusé , 

je m'estimerai trop heuicux , s. du mo ns je parviens à écarter de lui 

une peine disproportionnée au délit qu'il a pu commettre.» L'avo-

cat aborde aussitôt la question d'inappiieabiiite de la loi de 1-793'. 11 

rappelle les décisions de plusieurs conseils de guerre qui ont déclaré 

cette .loi inapplicable et particulièrement un jugement tout récent d <i. 

onseil de révision de Toulouse, et rappoité dans la Gazette des Tri-

bunaux , du 0.3 novembie. Il leproduil ensuite rargumeutation à la-

quelle il s'était déjà livré dans l'affaire de Fléty, et maintient que l'a-

brogation de la loi de 1793 résulte évidemment du rapprochement «ie, 

son titre avec le traité rie paix du 3o mai 1814. Enfin , en tout évé-

nement cette loi serait-elle en vigueur, que Dupont n'aurait point 

encore encouru la peine prononcée paît, n, puisque le vol dont il 

est accusé ne porte point sur l'argent de l'ordinaire. M* Ledonné con-

clut donc à ce qu'on n'appliqua à l'espèce que le Code pénal. 

Ces principes ont été couronnés d'un plein succès. Apiès unedemi-

heure de délibération , ie conseil a déchue Dupont coupable , à la 

majoiité de cinq voix sur sept et l'a condamné à trois ans de prison 
par application tle l'art. 4o; du Code. pénal. 

line 

sait qu'il n'y avait ni crime ni délit, que dès-lors ii ne pouvait 
devait requérir aucune peine. 

La Cour s'est retirée dans la chambre un cous il , t ar»^, 

heure de délibération, elle est rentrée dans ia salle d'audience. M 

p ésident , à neuf heures et demie du soir, a prononcé l'arê;
n 

condamne Pierre Dnfouilloux à i5 fr. d'amende et à tous |
es

 f
îa

'j
s|

| 

la procédure , par application des art. 4 ~9 du Code pénal, 30 ) m 1, 

du Code d'instruction criminelle, et a ordonné que ledit Difouiliou] 
fut mis sa. -ii -champ en liberté. 

1 police correc 

PARIS, 13 DÉCEMBRE. 

lard , ouvrier serruricV , : 

tionneile, prévenu de voisiner une 
comparu ai ijOimrM 

lia'iiifSsf 

devants! 

— Le 

devant I; 

sans exemple. L'air impudent du prévenu , qui semblait 

juges , occupé de toute autie chose que du soin de se d;- fendre, prut 

donner la mesure de sou audace. Muni des outils de se au ier cl Jj 

costume de cet état, Il se présenta d'abord chez une dame Beknàay, 

annonçant qu'il venait de la part du sieur Billa-d , son maître, m-

i uuer de. la dame , pour racommoder ses serrures. Sous ce 

il trouva le rîro en de s'enfermer dans une ehamb e , oii il s'ciii'uri 

d'un dez en or et de 24 fr. Il sortit bientôt pour aller chercher , di-
sail-il , un ciseau , et ne reparut plus. 

Quelques jouis apiès, il se rendit, avec le même costume , chez le 
célèbie docteur Broussais , et sous le même p étexte , s'enferma dans 

la salle à manger, et disparut bientôt ap:è», emportant une ciiiîih 
à potage et quatre couverts en argent. 

Bréchasd fut moins heuieux à sa troisième expédition. I! sYlnil 

introduit eommê envoyé par M. Champdavoi ue , maître senuticr, 

cliez un sieur Lehel , alors absent. Sa domestique conçut des soup-

çons et s'étonna de ce que l'ouvi ier qui s'était enfermé dans ie cabi-

net de son maît e interrompait de temps eu temps son travail. Elle 

s'introduisit dans le cabinet par un couloir dérobé. Bréchftrd tft 

ete.it pins. Elle se mit à sa poursuite eu criant au voleur! Le far.ieui 

M. Wdliaume, le malrinwniomune , locataire, de la maison , fit fer-

mer la poi te enchère , et Bréchard fut «ai d nanti de quatre mortltw 
et d'une tabatiè.c. 

11 a été condamné à quatre ans de prison et cinq de surveillance île 
la haute police. 

— La deuxième section de Sa Cour d'assises devait juger aujour-

d'hui le sieur Jean- Fia moi s Grouard, ex-avocat à la Cour rovaled'Oi-

léans, accusé de faux. De nombreux témoins avaient été appelés de 

toutes les parties de la Fi ance. Mais après la lecture de I acte d'accu-

sation , G oua-d s'est levé, et dans une improvisation facile et savanKi 

a demandé lui-même la >emise de son affaire. 

La Cour . iuweaiil ses rnoiifs suffisons . a ronvové l'affaire à Pâll8<* 
p ochaine. 

prétests, 

Du 11 //( 

Favrolle , 

De.louche , léjoutu i 

TRIBUNAL DI 

DÉCLARATIONS. — 

noui risscur . rue d'Alicrc. 

■ Du ia. 
rue Saint-Denis, n" 85. 

Du i3. 
Bucaille , mercier , rue Mouffetard , 11° 1 ^g. 

Du 14. 
Silvcyra , négociant , rue faubourg Poi: 

Conehv, tailleur, rue de Piivoli , n" i.'|. 

Cautniis, boucher, rue des Deux Ponts, 

Marchand , boucher , rue Poissonnière , u 

COMMERC1 

'rendu 

ssonincr. 

'9-

ASSEMBLÉES DES CRÉANCIERS. — Du i5 décembre-

ia h. 3/4 Gacon femme. SynkL--|j 

1 h. Jioquenlin et femme. .j 

1 h. 1/4 Stoh et C. Syndicat.
 1 

2 h. Putori. \ ériiicatiuns. M. CW» ' 

!d-

9 h. Magnien. Syndicat. M. Marcellot, 
juge-commissaire. 

12 h. Amiot. Uépartition. M. Preslat , 

juge:Commissaire. 

12 h. i/4 Menard. Vérifications. — Id. 

12 h. 1/2 Blanchard. Vérilieat. — ld. 
|uge commissaire, 

h. 1/4 tressant. Concordat, 

IMPRIMERIE ANTTIELMK BOUCHER , UVÉ DES BONS-EINFANS, N» 3 j. 


